Réglementations concernant les temps de repos, pauses et les dispositions au sujet du travail de dimanche pour les collaboratrices/collaborateurs de Jet Aviation service des passagers

Temps de travail

En tant que temps de travail est valable le temps pendant lequel l’employé(e) se tient à disposition de l’employeur, y compris le temps lors duquel l’employé(e) doit rester disponible à l’appel par pip ou pager.

Semaine de travail

La semaine de travail commence le lundi et se termine le dimanche suivant

Pause

Jet Aviation a fixé la durée minimale suivante pour les pauses:

· Un quart heure lors d’un temps de travail journalier de plus de 5 heures

· Une demie heure lors d’un temps de travail journalier de plus de 7 heures

· 45 minutes lors d’un temps de travail journalier de plus de 8,5 heures

· 1 heure lors d’un temps de travail journalier de plus de 9,5 heures

Ces valeurs ne peuvent pas être corrigés vers le bas! 

Temps de repos

Chaque employé(e) a le droit à un temps de repos journalier d’au moins 11 heures consécutives. 

Si la moyenne de 11 heures de temps de repos pour deux semaines est respectée, le temps de travail d’un(e) employé(e) adulte peut être réduit une fois par semaine à huit heures.

Travail de dimanche

Le secrétariat de l’état pour l’économie (Seco) a admis le temps de travail du dimanche pour le personnel au sol du transport aérien de Jet Aviation sous les conditions suivantes :

· L’employé(e) a le droit à au moins 20 dimanches libres par année. Ces dimanches peuvent être étalées irrégulièrement sur l’année.

· Au moins un week-end libre est à accorder par mois qui comporte au moins le samedi entier, le dimanche entier ainsi que un temps de repos de 11 heures (donc 59 heures)

· Si l’employé(e) doit travailler le dimanche, il/elle ne peut pas être occupé(e) ensuite pendant plus de 6 jours consécutifs 

· Afin d’éviter des dérangements de l’exploitation, ainsi que lors d’autres nécessités urgentes de l’exploitation, le nombre des dimanches libres peut être réduit à 15 par année.

Annonce des temps de travail

Les temps de travail, respectivement les plans de service doivent être connus par l’employé(e) en règle générale 2 semaines avant la prise de service.

Si votre planning de service ne respecte pas ces ordonnances, veuillez l’annoncer auprès du service interne concerné. En cas de besoin de soutien, adresse-toi à Regula Bieri, SEV-GATA, qui se tient volontiers à ta disposition.

Juin 2006

